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 Free contre Hadopi : round 2
A lors que la grosse machi-

nerie Hadopi est sur les 
rails, Free, l’opérateur souvent 
qualifié d’agitateur, jette des 
grains de sable dans ce qui 
aurait dû être une belle mé-
canique. Quitte à s’attirer les 
foudres gouvernementales. 
Dans l’épisode précédent de 
ce feuilleton, Free avait refusé 
de transmettre à ses abonnés 
les mails d’avertissement de 
la Haute Autorité. Le prétexte : 
l’absence d’une convention 
préconisée par la Cnil pour 

préserver les données des 
abonnés et d’un accord sur 
le règlement des frais. Une 
histoire de gros sous pour cer-

tains, une façon légale de 
mettre des bâtons dans les 
roues pour d’autres. Toujours 
est-il que ce manque de col-
laboration a suscité l’ire du 
ministre de la Culture, Frédé-
ric Mitterrand, qui a obtenu la 
publication éclair d’un décret 
au JO. Surnommé « décret 
Free », il vise le FAI rebelle en 
lui imposant la transmission 
des mails de l’Hadopi sous 
24 heures. En cas de refus, 
l’amende sera de 1 500 euros 
par mail non transmis M SC

 Dans son jugement du 5 octobre 2010 
à l’encontre de l’ex-trader 

de la Société Générale, Jérôme Kerviel, 
le tribunal correctionnel de Paris 
nous montre que l’introduction, 
la suppression ou la modification 
frauduleuse de données dans un 
système informatique (Stad) est un délit 
sévèrement réprimé par l’article 323-3 
du code pénal. Cet article permet, en 
effet, de sanctionner de 5 ans de prison 
et 75 000 euros d’amende maximum, 
toute manipulation de données 
contenues dans un système, quelles 
qu’en soient les conséquences. Les 
pratiques incriminées correspondent 
à toute altération des données, fichiers, 
bases de données, sans qu’il soit 

nécessaire de 
s’interroger sur 
la complexité 
des techniques 
employées ou la 
nature des droits 
concernant 
l’information 
véhiculée par 
les données. 
En l’espèce, 
il est reproché 
à l’ex-trader 
d’avoir saisi, 
puis annulé, 
des opérations 
fictives, 
destinées 
à dissimuler 
tant les risques 
de marché que 
des opérations 
spéculatives 
réalisées hors 

mandat, certes pour le compte de la 
banque, mais à l’insu de cette dernière 
et dans des proportions gigantesques 
(de l’ordre de 52 milliards d’euros, soit 
bien plus que la banque ne pouvait se 
permettre d’engager). Selon le tribunal, 
les agissements de l’ex-trader visaient à 
ne pas déclencher les systèmes d’alerte 
mis en place par la banque. Tout en 
reconnaissant le caractère « innovant et 
complexe des techniques employées », 
les juges estiment que cela n’a aucune 
incidence sur la qualification du délit 
d’introduction frauduleuse de données. 
Dès lors qu’est démontrée la volonté 
de l’auteur de porter atteinte à la fiabilité 
d’un système en y introduisant, en toute 
connaissance de cause, des données 
fausses, le délit est constitué. 
L’auteur a été condamné à la peine 
d’emprisonnement maximale, à savoir 
cinq ans, dont deux avec sursis.

La manipulation  
de données dans un 
système informatique

Chaque semaine, 
Me Alain
Bensoussan,
avocat à la cour 
d’appel de Paris 
et spécialiste en droit 
de l’informatique, 
vous informe 
de vos droits.
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Les actus

V ous cherchez le sys-
tème d’exploitation 

Ultime, c’est la dernière 
version d’Ubuntu 10.10 
Maverick Meerkat, si l’on 
en croit son éditeur. Très 
symboliquement lancée 
le 10.10.10 à 10 h 10, elle 
rend hommage à l’auteur 
SF Douglas Adams. 
101010 pouvant être la 
traduction binaire du 
chiffre 42 qui, d’après 
l’auteur, est la réponse à 
la question ultime que se 
posent les humains. 

Au-delà de l’anecdote, 
cette nouvelle mouture 
offre une interface tactile 
multipoint et une simpli-
fication de l’installation du 
système et des applica-
tions. Enfin, un espace 
« dans les nuages » (un 
espace de stockage en 
ligne) de 2 Go permet de 
sauvegarder ses don-
nées en ligne et même 
de les synchroniser avec 
un smartphone Android 
ou Apple via l’application 
Ubuntu One M SC

Réponse ultime 
d’Ubuntu

  Micro Hebdo  
  à la radio

 Chaque vendredi à partir de 15 heures, 
retrouvez François Sorel, spécialiste 

des nouvelles technologies, Frédéric 
Boutier et Jean-Marie Portal, rédacteurs 
en chef adjoints de Micro Hebdo, dans 
l’émission De quoi j’me mail, diffusée
en podcast sur www.rmc.fr/podcast. 
Informations, contacts et fréquences 
au 3216 ou sur www.rmc.fr.
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L ’idée vient de Scott 
Charney, vice-pré-

sident de Microsoft, 
chargé de « l’informa-
tique de con fiance ». Il 
propose que l’informa-
tique s’inspire des services de 
santé et isole du réseau les PC 
infectés. Un certificat de santé 
serait créé pour chaque ordi-

nateur. Sans ce sésame, 
le PC ne pourrait se 
connecter au réseau, 
sauf pour accéder aux 
services lui permettant 

de se procurer des re-
mèdes pour se débarrasser des 
virus. Si l’idée peut sembler lé-
gitime, elle est difficile à mettre 
en place pour des questions 

de liberté et de droit. Qui déli-
vrerait le  fameux certificat et à 
partir de l’analyse de quelles 
données collectées sur nos mi-
cros ? Par ailleurs, certains pays 
considèrent l’accès au Net 
comme un droit fondamental 
et renvoient vers la justice pour 
décider si un individu doit être 
isolé ou non du réseau M SC

Mise en quarantaine pour protéger le Net ?
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L’AVIS DE NOTRE AVOCAT

Toutes nos excuses à Tim Berners-Lee, et 
non Tim Brenders Lee comme nous l’avons 
écrit, pour avoir écorché son nom dans les 
actualités du Micro Hebdo n° 652 (page 6).
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Xavier Niel, fondateur de Free, 
versus Frédéric Mitterrand, 
ministre de la Culture.
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